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 À Saint-Christophe, le 16 mars 2026. 

 

 

 

AVIS DE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe se réunira, 

 

LE 20 mars 2026 À 18 H 45  

SALLE DU CONSEIL 

MAIRIE DE SAINT-CHRISTOPHE 

11, ROUTE DE MARANS 

17220 SAINT-CHRISTOPHE 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture de la charte de l’élu local ; 

- Fixation du nombre d’adjoints ; 

- Élection du Maire ; 

- Élection des adjoints au Maire ; 

- Vote des indemnités des élus ; 

- Décisions du Maire prises en vertu des délégations consenties par le Conseil Municipal ; 

- Informations diverses. 

 

 Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 
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